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( dîner 

Compte rendu du jeudi du Club du 24 mai 2007
avec Franz-Olivier GIESBERT, Directeur du Point,

sur le thème  « ELECTIONS ET MEDIAS »

Les médias ont-ils de l’influence ? Personnellement, Franz-Olivier Gisbert ne le croit pas.

Le papier semble relativement durable, mais le journaliste est  dans l’éphémère. C’est encore plus vrai pour les images. Ephémère et angoisse vont souvent de pair car les journalistes  ont l’impression de ne rien laisser derrière eux. 

Ils cherchent  à se rassurer  et certains le font par la recherche d’honneurs officiels.

F. Mitterrand a su admirablement utiliser à son profit la vanité des journalistes. Il disait  que l’homme politique qui fait des erreurs peut être battu, le journaliste qui fait des erreurs ne risque rien.

C’est probablement pour cela que les journalistes n’ont pas d’influence. Bush avait toute la presse contre lui, pour les deux élections, surtout la seconde. Or il a été réélu par un raz de marée. A  l’inverse Berlusconi qui pourtant contrôle la  télévision…

Et la France ?

Balladur en 1995 avait toute la presse  avec lui. TF1, c’est connu, mais « Le Monde » aussi. Libération de même. Jospin en 2002 avait aussi la presse avec lui.

Et  Sarkozy ? Il trainait des « sortants », n’était pas un homme neuf, et surtout il était le favori depuis longtemps. L’histoire est un riche cimetière de favoris.

Pourtant il a eu la presse pour lui au début parce qu’il était nouveau et intéressait ; bref, il faisait vendre.

A l’approche de l’élection, il a retrouvé son statut de favori maltraité par la presse. Après le débat crucial, les journalistes donnaient Ségolène Royal « gagnante », ce qui n’était pas du tout l’opinion du public.

Ceci est assez particulier à la France où la presse nationale n’est qu’à Paris. C’est très différent aux Etats-Unis, en Allemagne, ou en  Italie.

La presse a beaucoup aimé Bayrou, qui, lui aussi faisait vendre. Presque immédiatement après la presse est devenue « royaliste ».

Il ne faut pas croire au mythe de la presse « tenue ». Les journalistes veulent avant tout vendre leurs journaux. Donc la presse était anti-Sarkozy, et cela lui a permis d’adopter une position de victime.

Le débat qui suit est centré sur le fait que la presse, et notamment la télévision  est très nettement tendancieuse. Le « politiquement correct » est notoirement une création des médias. La télévision, si elle n’influence pas directement les votes, provoque des comportements impulsifs (J. Toubon). De plus, les idées de gauche sont systématiquement valorisées (M. Ferrier).

Enfin, tout ce qui touche à l’entreprise fait l’objet de présentations systématiquement  négatives : licenciements, pollution.

Dernier « dossier » : au moment du référendum sur la Constitution européenne, la presse n’a présenté que des personnes défavorables, et de fait le non l’a emporté.

La réponse de Franz-Olivier Giesbert est que l’influence est plus superficielle et temporaire que profonde et durable, malgré sans doute la volonté de certains journalistes partisans.

Pour certains sujets, comme le référendum et le CPE, l’influence de la presse tient surtout à la très grave carence des politiciens qui ont fait un travail très médiocre.

Pierre DUSSOL

Membre du Comité Directeur

LA REFORME DE L’ETAT
Par Jean-Paul ROBERT

Président de la Commission Economie et Finances 
Notre Manifeste pour le  Renouveau français rappelait dans la partie sur la COMPETITIVITE et la CROISSANCE que la réforme de l’Etat, des collectivités publiques et de l’administration devait être engagée parallèlement à celle de la Sécurité Sociale. Car, si la croissance ne se décrète pas, elle peut être plombée par des prélèvements excessifs et favorisée par des prélèvements à niveau compétitif avec ceux de nos concurrents. 

L’élection de Nicolas Sarkozy à la Présidence de la République confortée par la victoire de notre camp à l’élection législative nous conduit à penser que nos propositions seront enfin suivies d’effet : les dépenses des Administrations publiques devraient être ramenées de 54% du PIB à 48,5% en 5 ans pour se rapprocher de l’Allemagne et de l’Italie sinon de la Grande Bretagne. 

Dans ce but nous proposions que le Gouvernement donne l’exemple en ne comprenant que 15 départements ministériels. C’est fait.

Nous soulignions aussi que les dépenses des personnels, fonctionnaires actifs et retraités représentent 44% des dépenses publiques et qu’elles ne pourraient être réduites qu’en conséquence des réformes de STRUCTURE. 

L’objectif fixé par le Chef de l’Etat de ne remplacer qu’un départ à la retraite sur deux des fonctionnaires doit par conséquent s’appuyer sur la restructuration des échelons politiques et administratifs du pays dont l’essentiel, à l’exception des Régions, date de deux siècles. Du cheval à Internet, les moyens de communication ont tant évolué !

C’est pourquoi nous nous sommes livrés à une double analyse : l’une globale, pour essayer de déterminer le cadre d’ensemble et les moyens de la réforme réalisée par Gérard Decourcelle, l’autre centrée sur la réforme des collectivités locales, Région, départements, communes conduite par Léo Challier. On trouvera l’une et l’autre sur le Site Internet du Club. 

S’il apparaît, en effet que la réforme de l’Etat elle-même est le préalable indispensable il n’en reste pas moins qu’elle devra être suivie par la réforme des autres collectivités publiques pour trouver sa pleine efficacité et la réduction des dépenses publiques sans laquelle notre économie restera handicapée. 

Le REDECOUPAGE des Ministères facilitera l’enclenchement du processus vertueux au sein des 5 Ministères restructurés : Ecologie, développement et aménagement durable regroupant des attributions relevant au préalable de 3 ministères ; Economie, regroupant finances et emploi dans le but évident d’axer la politique économique sur la relance de l’emploi ; le Budget, les comptes publics et la fonction publique (y compris les comptes de la Sécurité Sociale). On peut espérer voir enfin accomplie la fusion entre l’administration qui établit l’assiette de l’impôt et celle qui en réalise l’encaissement. Travail, relations sociales et solidarité pour qu’il y ait UNITE  de dialogue avec les partenaires sociaux. Enfin, le nouveau Ministère de l’Immigration laisse espérer la conjugaison de la maîtrise des flux migratoires et de son coût. 

On peut attendre que cette nouvelle organisation de l’administration de l’Etat au niveau central trouvera naturellement son prolongement au niveau Régional et départemental permettant ainsi d’atteindre les objectifs fixés par le Chef de l’Etat : baisser les prélèvements obligatoires et continuer de réduire le déficit des comptes publics. 

La réforme des collectivités locales suivra naturellement dans le même esprit. Il reste à déterminer si elle doit être engagée avant les prochaines échéances électorales. Nous pensons que oui. 

Quant à la réforme de la Sécurité Sociale, nous estimons vital de l’engager concomitamment à celle de l’Etat en raison de ses implications économiques et sociales à moyen et long terme qu’il s’agisse des retraites, de l’assurance maladie, de l’assurance chômage et des allocations familiales. Nous renvoyons ces différents points à notre Manifeste qui reste plus que jamais d’actualité (pages 7 à 11) qu’on retrouvera sur le site du Club. 

Tout laisse penser que l’action du Gouvernement Fillon est partie du bon pied et nous nous en réjouissons. Nous espérons par nos réflexions libres de toute attache idéologique lui apporter notre très modeste contribution. 
Retrouvez l’intégralité de notre Manifeste et nos propositions en matière de Réforme de l’Etat sur : www.club89.org
( TVA SOCIALE

Le principe de la TVA sociale consiste à affecter une partie des recettes de la TVA à la couverture totale ou partielle des cotisations sociales.

Dans la situation présente de la France, il s’agirait d’augmenter le taux actuel de TVA de 3 à 5 points,  le faisant passer de 19,60 à 22,60 ou 24,60.

La conséquence de ce transfert est donc de réduire le taux de cotisations sociales payées par l’entreprise et donc de réduire le coût du travail, de réduire le coût des produits exportés, qui est un coût hors taxes, et de majorer le prix des importations qui sont grevées d’un taux de TVA majoré. L’instauration d’une TVA sociale, comme de toute augmentation de TVA a un effet analogue à celui d’une dévaluation.

La contrepartie négative est d’augmenter le prix payé par le consommateur qui doit supporter, pour un prix hors taxes supposé fixe, une TVA augmentée. C’est l’argument des socialistes qui disent que la TVA sociale va se traduire par une hausse des prix supportée par tous les consommateurs, même les plus modestes, de façon proportionnelle à leurs revenus, alors que les personnes les plus aisées bénéficient des largesses fiscales, bouclier fiscal, réduction des droits de succession.

Reprenons dans le détail : par l’abaissement des cotisations sociales, l’entreprise voit son prix de revient diminué et donc sa marge augmentée ; elle peut garder pour elle ce supplément de marge, ou maintenir sa marge en baissant son prix de vente ou maintenir sa marge en augmentant les salaires. Si l’entreprise est très concurrencée sur son marché, elle baissera son prix de vente, ce qui sera profitable à son activité et à l’emploi en général ; dans certains cas, cette mesure pourrait la dissuader de se délocaliser. Compte tenu de la situation très diverse des entreprises, il résultera un mélange, dans des proportions impossibles à estimer, des trois comportements : augmentation du profit, baisse des prix hors taxes, augmentation des salaires.

Pour l’entreprise importatrice, son choix sera de réduire ses marges pour maintenir ses prix inchangés ou de voir ses prix augmenter.

Globalement, l’instauration de la TVA sociale devrait avoir pour conséquences une amélioration de la compétitivité des entreprises sur les marchés intérieur et extérieur, qui entraînera une amélioration de l’emploi, une certaine amélioration des revenus salariaux et une certaine hausse des prix, qui, elle, aurait un effet négatif sur la consommation et donc sur l’emploi. En outre, un niveau de TVA trop élevé par rapport à nos voisins peut entraîner une évasion des achats, qui aurait évidemment un effet négatif sur les recettes fiscales et l’emploi.

Il y a deux exemples étrangers : l’Allemagne qui a augmenté sa TVA de trois points il y a dix-huit mois et affecté un tiers aux cotisations sociales, baisse de l’assurance chômage, sans éprouver une accélération de la hausse des prix ; le Danemark, qui a augmenté son taux de TVA à 25% en 1999 et supprimé les cotisations sociales et qui jouit d’un plein emploi actuellement
Gérard DECOURCELLE

Membre du Comité Directeur
 et de la Commission Economie et Finances
( QUATRE HEMORRAGIES FRANCAISES
Plusieurs hémorragies anémient « à petit feu » et sans discontinuer depuis près de 25 ans les potentiels français.
I) Il y a d’abord ce que nous savons remarquablement exporter : 

- d’abord nos capitaux : ceux de nos entreprises, comme ceux de nos particuliers, comme si nous en avions trop. Nous sommes les champions du monde grâce à une fiscalité excessive et déraisonnable qui fait fuir l’argent (et nous prive des impôts qui en découlent).

- Ensuite nos meilleurs talents et nos ressources humaines parmi les plus compétentes. Bien sûr, il est bon qu’elles s’expatrient…mais pour de bonnes raisons. Aujourd’hui la plupart de ceux qui partent le font pour de…mauvaises raisons (fiscalité encore et toujours, moyens accordés à la recherche…).

II – Il y a ensuite ce que nous savons merveilleusement importer : 

· Les fonds de pensions ou d’investissements étrangers qui s’intéressent de près à nos PME performantes (brevets ou patrimoine foncier par exemple). Elles les achètent puis souvent délocalisent en Europe ou ailleurs. Elles créent ainsi du chômage où il n’y en avait pas, sans compter les ressources fiscales qui disparaissent. C’est pourquoi il faudrait une « traçabilité » de ces investissements étrangers, comme elle existe en matière sanitaire par exemple. 


- Quant aux ressources humaines que nous importons, nolens volens, elles sont rarement  diplômées d’Oxford, de Stanford ou d’Harvard… On sait très bien pourquoi les étrangers désirent venir en France. D’où la nécessité d’une immigration choisie, comme la font la plupart des pays développés

Ces hémorragies ne sont pas exhaustives. Mais si on parvenait à les stopper, ou du moins les ralentir, notre économie et notre corps social reprendraient progressivement leur vigueur perdue. Et c’est sur les résultats de ces actions que se construira le succès ou l’échec du nouveau gouvernement et du nouveau Président.

Christian VULLIEZ

Membre du Comité Directeur 
( LA VIE DES CLUBS AFFILIES 
L’espoir renaît avec l’élection de Nicolas Sarkozy à la Présidence de la République Française, avec cette vision claire « dire la vérité aux Français » et cet engagement « je fais ce que je dis ». 

Nos clubs affiliés et leurs adhérents se sont fortement mobilisés pour ces élections présidentielles, puis législatives, aussi les réunions avec des invités ont-elles été réduites. 

Le Club de Toulouse et Chantal Dounot-Sobraques ont reçu, le 1er juin, Charles Millon, Ambassadeur de France auprès de la FAO, sur le thème « Les relations Nord-Sud ». Concentrant son intervention sur l’Afrique, il a rappelé les conséquences de la chute du mur de Berlin, et la situation actuelle : le fait que la générosité des bailleurs de fonds, sans la responsabilité des africains, a abouti à un échec. Il est urgent de mettre en place de nouvelles procédures, créant « la chaîne de la richesse ». Exemple : un système de micro-assurances (calqué sur le micro-crédit) qui amènerait les africains à se prendre en charge, n’attendant pas tout de l’extérieur pour couvrir les risques. 

Ce fut l’occasion de saluer la belle victoire de Nicolas Sarkozy et sa volonté de rupture : non au déclin, non à la repentance, oui à la confiance en soi, à la fierté retrouvée, oui à l’avenir. 

Le Club de Perpignan et Marie Cécile Pons ont accueilli successivement le 17 avril le Colonel de Gendarmerie E. Sesmat pour son livre « Les deux affaires Grégory », le 21 mai Michel Bolassell, journaliste, écrivain, sur le thème « Voyage au cœur mythique de Buenos Aires ». Passionné par l’Argentine, retraçant l’histoire de sa capitale, de son identité historique, traversé par les influences européennes il a exposé comment l’Argentine, pays riche parmi les pauvres ou pauvre parmi les riches tente de régler les comptes avec le passé (dictatures militaires, disparitions, corruptions, débandades financières…). Un indispensable devoir de mémoire. 

Puis le 8 juin, le Procureur Eric de Montgolfier pour son ouvrage « Le devoir de déplaire », prix du livre incorrect 2007 et le 13 juin Thierry Boutet, auteur de « l’Engagement des Chrétiens en Politique ». 

Le Club d’Evreux et de sa région avec Gilles Cherbonnel ont entrepris deux travaux de fond, l’un sur « Quelques idées de bon sens sur l’emploi » et l’autre sur la Famille. Le Club d’Evreux attend des réactions des adhérents des clubs 89 (travaux disponibles auprès de Marina Attali ou moi-même). 

Le Club de Tours et son infatigable Président, Jean David, poursuivent leurs travaux sur l’Enseignement obligatoire et sollicitent toutes nouvelles suggestions. 

Philippe Cazeau et le Club de Bordeaux font les observations suivantes après les législatives : « Bordeaux est triste tout à coup après cette dernière consultation électorale. Après le score  dans Bordeaux de la candidate socialiste à l'élection présidentielle, la partie n'était pas facile pour Alain Juppé, pourtant placé en tête lors du premier tour de la législative, avec 4 476 voix de plus que  la candidate PS, pro Ségolène, Michèle Delaunay. Mais les réserves de voix de droite pour compenser les transferts probables de celles de gauche, étaient insuffisantes. Seule la mobilisation de la droite,  pouvait laisser espérer la victoire de notre camp. Or cette mobilisation n'a pas eu lieu, 36 094 votes exprimés au second tour contre 36 178 au premier. Pire encore, c'est la gauche qui a su mobiliser son camp en adressant à tous les électeurs abstentionnistes du premier tour, une lettre personnelle les invitant à voter pour Madame Delaunay lors du deuxième tour, ce qui implique un travail militant judicieux et efficace, consistant à aller compulser, entre les deux tours, les registres d'émargement. C'est donc d'une courte tête  (670 voix) que Madame Delaunay emporte, à la surprise générale, la deuxième circonscription de la Gironde. Il convient aussi de remarquer que le candidat du Modem n'a donné aucune indication de vote à ses 3 006 électeurs en ne faisant aucune déclaration, que les électeurs ont, comme partout en France, mal perçu le projet de TVA sociale et que l'annonce d'une vague bleue a  démobilisé des électeurs de droite mais a  certainement réveillé des consciences à gauche. Bref,  Bordeaux a perdu, la Gironde a perdu, l'Aquitaine a perdu et peut-être la France va aussi perdre un grand homme d'Etat. Mais c'est la Démocratie qui a triomphé... A suivre ».

Joseph Pini, Président du Club d’Avignon,   s’exprime ainsi au lendemain du second tour des législatives : « La majorité obtenue est importante et plus que suffisante pour engager les réformes attendues et vient clore avec bonheur 5 ans de législature sortante et un cycle électoral victorieux qui paraissait il y a encore quelques mois difficilement engagé. Alors pourquoi la déception, le doute, sont-ils venus s’installer, entretenus par le matraquage médiatique au soir du 17 juin : les vaincus apparaissant comme gagnants ? Ceci doit être médité et si possible avec profit : Peut-être le piège Fabius de la TVA sociale, ou encore cette nouvelle bourgeoisie de la gauche et du centre (voir Paris, Lyon, Bordeaux…et même le centre d’Aix en Provence), les centres urbains qui ont sociologiquement changé et une démobilisation des milieux populaires qui ont contribué à la victoire du 6 mai.

…l’électeur serait-il devenu consommateur ?

Ces élections sont gagnées par la droite, il conviendra de ne pas l’oublier. Ayons confiance dans la volonté et les capacités de notre Président Nicolas Sarkozy à réformer en profondeur notre pays. Du travail, nos parlementaires n’en manqueront pas. ».

Appel aux Clubs affiliés pour les cotisations 2007 : Merci de vous en acquitter, si possible, avant les vacances et de nous joindre la liste de vos adhérents.
 Mireille DECOURCELLE

Délégué Général aux Clubs Affiliés
( LES COMMISSIONS : Chaque réunion se tient au siège du Club.
	COMMISSIONS
	PRESIDENTS
	JUIN
	SEPT-OCT

	Economie et Finances
	Jean-Paul ROBERT
	13/06 à 19H
	

	Jeunesse
	Thibault NIVIERE
	20/06 à 19H
	

	Nation et Culture
	Jacques BAILLON
	
	

	Afrique
	Christian NANA
	
	

	Ecole obligatoire
	Jean DAVID
	
	1/10 à 18H













EDITORIAL de Jacques TOUBON





Le chantier est ouvert





Quatre scrutins, quatre batailles, quatre victoires (huit si on considère aussi présidentielle et législatives de 2002…). 


Il est vrai que les Français ont refusé, pour la première fois depuis trente ans, l’alternance électorale systématique et conféré au Président Sarkozy et à la majorité parlementaire une légitimité éclatante. 


Cette force politique nouvelle, on l’a vue mise en œuvre sans attendre : un nouveau gouvernement ouvert, jeune, imaginatif ; un programme d’explication et d’action énoncé avec clarté et courage par le Président à l’intention des parlementaires et des Français ; un accord fondamental au Conseil Européen marqué par le retour de la France. Le Président et le gouvernement tiennent leurs engagements. Appuyés sur une opinion largement favorable, ils se donnent toutes les chances de réussir. Tout en assumant un risque évident, celui de toute action réellement réformatrice. 


En ce début d’été, les Clubs 89 font le vœu ardent que « l’équipe de France » réussisse pleinement, que dès la fin de l’année le changement se traduise dans les esprits et que la France soit de nouveau en capacité de mener l’intégration européenne et de donner aux Français la prospérité et la sécurité qu’ils méritent. 
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Merci de noter la nouvelle adresse du Club 89 :


4, rue Chevert-75007 PARIS


Tél : 01.42.25.24.24 / Fax : 01.42.25.24.26


E-mail : club89@free.fr








B U L L E T I N   D 'A D H E S I O N   2 0 0 7


(à photocopier et à  retourner au secrétariat)





Nom :…………………………�
Prénom :……………………….


Titre :…………………………………………………………………….�



�
�
Adresse :………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………�
CP et Ville :


…………………….


�
�
Téléphone   :……………………………………..


�
Fax :………………………�
Email :……………�
�
Ces données sont recueillies pour l'usage exclusif de l'Association et font l'objet d'un droit d'accès et


de rectifications à la demande des intéressés dans les conditions prévues par la loi du 6 janvier 1978.





Je souhaite m'inscrire A LA comMission :                                                                                         





COTISATIONS :                   ( Adhésion 2007                              ( Renouvellement 


( Actif : 50 euros                   ( Etudiants de moins de 25 ans, Chômeurs, Retraités : 20 euros


( Soutien : 150 euros            ( Bienfaiteur : à partir de 750 euros





Les chèques sont à libeller à l'ordre du Club 89- 4, rue Chevert - 75007 PARIS.








Communiquez-nous votre adresse mail…et vous recevrez plus rapidement la Lettre du Club, nos invitations et nos autres publications 





NOM :…………………………………..  PRENOM : ……………………………..


ADRESSE : ………………………………………………………………………….


EMAIL : ……………………………………………………


RAPPEL : Vous êtes destinataires de nos publications ou de nos invitations (Lettre mensuelle du Club, Nouveaux Cahiers, Invitations aux Jeudis du Club, aux Dîners au Sénat ou à nos colloques…), nous vous rappelons qu’elles ne sont normalement adressées qu’aux adhérents du Club Paris et des Clubs affiliés à jour de leur cotisation. Le Club réfléchit actuellement à la mise à jour de ses fichiers et serait heureux que vous puissiez l’informer de votre intention de continuer à recevoir les documents qui vous sont adressés actuellement. Si tel est le cas, merci de nous retourner au plus vite votre cotisation 2006 !











NOS CONTACTS…             4, rue Chevert - Paris 7e   -         Tél   : 01 42 25 24 24   Fax : 01 42 25 24 26   
                           E-mail : club89@free.fr                Adresse du site : www.club89.org
2
                   N°114 – Juin / Juillet 2007
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